
   

 

 

 

Règlement championnats des centres équestres Tarnais. 
 
 

Le championnat se déroulera sur le concours organisé au Parc de Gourjade à Castres sur les 
épreuves clubs et amateurs du vendredi 06/09 et samedi 07/09. 

Les épreuves support du championnat sont :  

Le Vendredi 06/09 : Amateur 2 Vitesse 1,10 m (Ep n°7), Amateur 1 Grand Prix 1,15m (Ep n°8),  
Amateur 2 Vitesse 1,05m (Ep n°12). 

Le Samedi 07/09 : Club 2, Club 1, Amateur 1 Grand Prix 1,15m (Ep n°14), Amateur 3 Vitesse 1m 
(Ep N°17), Amateur 2 Vitesse 1,10m(Ep n°18). 

 
Les cavaliers classés totaliseront des points pour leurs clubs (club indiqué sur la licence). 
La distribution des points dans le classement de chaque épreuve : 
 

1er 25 Pts 

2nd 19 Pts 

3ème 15 Pts 

4ème 12 Pts 

5ème 10 Pts 

6ème 8 Pts 

7ème 6 Pts 

8ème et suivants 5 Pts 

 
En cas d’égalité de points le club qui aura le plus d’engagements l’emportera. 

 
Les comptes seront tenus par Véronique Gayet et Thibaut Mouly et seront affichés au stand du 
CDE dès le vendredi soir. 
Remise des prix le samedi soir sur le grand terrain à pied et en tenue concours pour le club 
gagnant accompagné d’un maximum de 10 cavaliers. 
Pour tous renseignements supplémentaires rendez-vous sur stand du CDE. 
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http://www.occitanie-chrono.fr/

